
Pour mieux connaitre les modalités de fonctionnement du Local Jeunes!

Livret d’accueil

Camille Mora

Référente animation Jeunesse 
06 99 94 72 36

localjeunes.troarn@ufcv.fr 
camille.mora@ufcv.fr

Troarn

Ouvert les mercredis, vendredis,  samedis et les vacances scolaires

11 -17 Ans 

Flashez le Qrcode
pour accéder au site

Pour tout renseignement complémentaire :

Local Jeunes de Troarn

1 Rue de l’ancienne Gare 
14670, Troarn

Local Jeunes Troarn camillejeunessetroarn



.

Pendant les vacances scolaires, un programme spécifique est proposé : Sorties, activités culturelles,

sportives, créatives ou de loisirs. Pour ces temps forts, notamment les activités extérieures ou à

effectif limité, une réservation est obligatoire sur le portail BL Enfance. Une participation financière

sera demandée, calculée en fonction de votre quotient CAF. Cela permet de garantir un accès équitable

à toutes les familles.

Le Local Jeunes de Troarn est un espace dédié aux adolescents à partir de 11 ans, pensé comme un

lieu de rencontre, d’échange et d’expression. Il propose tout au long de l’année des animations, des

sorties, des ateliers thématiques et un accompagnement dans les projets individuels ou collectifs des

jeunes.

Ce dispositif est géré par l’UFCV (Union Française Des Colonies de Vacances), association nationale

d’éducation populaire reconnue d’utilité publique. L’UFCV accompagne plus de 100 ans les

collectivités pour développer des actions en faveur de la jeunesse, de la formation, de l’insertion et de

la solidarité.

En période scolaire:
Le mercredi de 13h30 à 18h00 et le vendredi de 16h30 à 18h. L’accès est libre et gratuit
sur ces permanences (sous condition d’une inscription valide). Ouverture possible en
soirée le vendredi. (repas, actions, projets…).

Le programme des activités s’organise en fonction des jeunes présents et des envies de
projet qu’ils portent. Ils sont libres de venir s’y retrouver pour la cohésion et vie sociale,
mais peuvent aussi participer à des activités qui sont régulièrement prévues (jeux de
société, sorties, grands jeux, intervenants sur une thématique…).
A l’année nous retrouvons aussi des projets de partenariat sur le territoire, d’auto-
financement, ou encore des actions solidaires.

Pendant les vacances scolaires (Hors fêtes de fin d’année):
Du lundi au vendredi de 13h30 à 18h00.
En dehors des stages, bivouacs ou sorties, nous construisons le programme en fonction
des envies et projets des jeunes. Des soirées peuvent être organisées le jeudi soir de
18h30 à 22h. Certaines activités peuvent nécessiter une participation financière (soirée,
nuitée, sorties…).

LE LOCAL JEUNES TROARN UFCV

De 0 à 620 € 6 €

De 621 à 1200 € 7 €

À partir de 1201 € 8 €

Le projet et action

Un lieu dédié aux ados, pour se retrouver, créer, partager 
et s’épanouir !

INSCRIPTION, RESERVATION ET TARIFS :

La réservation

QUOTIENT CAF

FONCTIONNEMENT ET PROJETS

Mais on fait quoi au Local ?
Au Local jeunes, il faut comprendre que (presque) tout est possible. L’équipe
d’animateurs va pouvoir proposer des choses qu’ils pensent être cool pour
vous, mais ça va dans les deux sens ! Avec un groupe de copains, tu peux
aussi avoir envies de faire une activité, ou de réaliser un plus gros projet, et
nous pouvons être là pour le monter et faire ensemble.

Tu peux retrouver chaque mois un bulletin d’informations mensuelles.
Chaque activité proposée est libre de participation. Si tu n’as pas envie, tu
peux toujours venir profiter autrement au local !

Pour les vacances, nous avons un programme de temps forts.
Au besoin, on communique aussi par WhatsApp sur le groupe des jeunes et
sur les réseaux sociaux.

Communication

Tout objet ramené est sous ta responsabilité. Nous ne pourrons rien faire en cas de perte, casse ou vol.

Création de votre Espace Famille :
Cette inscription effectue sur le portail famille Berger-Levrault (onglet « Accès au nouveau Portail 
Famille) :

•Etape n°1 : Créer un compte sur le portail Berger-Levrault
•Etape n°2 : Créer votre Espace Famille

Renouvellement annuel :
Pour que vos enfants participent aux activités de l’UFCV, leurs informations administratives et sanitaires 
doivent être mise à jour tous les ans (par année scolaire de septembre à août).
Afin d’avoir un dossier à jour, il faut transmettre, sur le portail, deux documents obligatoires par jeune :

•La fiche sanitaire
•La copie de carnet de vaccination (ou attestation du médecin)

Effectuer les pré-inscriptions
Avant toutes réservations, il est nécessaire de pré-inscrire l’enfant sur la ou les activités choisies. La pré-
inscription est valable pour l’année scolaire. Elle peut être réalisée à tout moment et doit être renouvelée 
tous les ans.


